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C2C annonce dÕimportants progr•s dans le processus dÕacquisition de la
propriŽtŽ mini•re Bella Rica, situŽe en ƒquateur et confirme la validitŽ du

titre de propriŽtŽ de la concession mini•re.

QUÉBEC, LE 24 JUILLET 2007- C2C Inc. (TSX Venture Exchange : CCN) (la

« Compagnie » ou « C2C ») est heureuse d’annoncer que son avocat-conseil de l’Équateur, la

firme Zavala Baquerizo Abogados CL, (« Zavala ») a achevé son rapport sur le titre de propriété

de la concession minière d’une mine d’or dans le secteur Bella Rica. Conformément à la lettre

d’intention signée le 22 mars 2007 (la « lettre d’intention ») par C2C et Inmobiliaria Buena Renta

S.A. (Inburesa), contrôlée par M. Andrés David Machuca Granda (« Machuca »), C2C fera

l’acquisition de 50 % des droits d’exploitation et d’exploration du secteur Bella Rica par

l’intermédiaire d’une entreprise équatorienne nommée Marceneti S.A. (« Marceneti »).  Le

mandat de Zavala consistait précisément à analyser les titres miniers et les droits de Machuca

d’exercer des activités minières à la mine d’or du secteur de Bella Rica en Équateur. Ces droits

ont été accordés par la cooperativa de Producción Minera Aurífera Bella Rica

(la « Coopérative ») à Machuca dans le cadre d’un accord d’exploitation inscrit au cours des

derniers mois, cette année.

Selon l’avis juridique émis après achèvement de la recherche, Zavala confirme, entre autres, les

faits suivants :

- la Coopérative détient un titre valide d'une concession minière d'une mine d'or dans le secteur

de Bella Rica (la « Concession »), titre qui est en vigueur, en règle et, à partir d’aujourd’hui, libre

de toute servitude;



- comme détenteur de ce titre minier et conformément à la Loi sur les mines en vigueur en

Équateur, la Coopérative peut travailler en association et conclure des contrats miniers de toutes

sortes avec des parties tierces, locales ou étrangères;

- le 18 janvier 2007, la Coopérative a signé avec Inburesa un accord d’exploitation (l’« Accord

d’exploitation ») selon lequel la Coopérative accordait à Inburesa les droits de prospecter,

d’explorer, d’exploiter, de fondre, d’affiner et de commercialiser toutes les substances minérales

qui peuvent exister ou être soutirées dans un territoire faisant partie de la Concession (le

« Secteur du projet ») située dans le secteur de Bella Rica, ainsi que d’en tirer profit;

- enfin, Inburesa a cédé ses droits dans le cadre de l’Accord d’exploitation à Machuca, le 25 mai

2007. Zavala juge que tous ces contrats sont valides, ont force d’obligation et sont exécutoires

selon leurs conditions et que Machuca a le droit de céder tous ses droits sous l’Accord

d’exploitation à Marceneti, qui sera contrôlé à parts égales par C2C et Machuca.

L’avis de Zavala indique en outre que la Coopérative a présenté aux autorités gouvernementales

concernées l’audit environnemental pour l’année 2006 qui portait sur la concession Bella Rica.

Cet audit était encore en cours d’analyse par lesdites autorités.

En ce qui concerne C2C et l’acquisition de la propriété minière Bella Rica en Équateur :

Suite à la signature de la lettre d’intention, la compagnie a publiée un rapport technique conforme

aux prescriptions du Règlement 43-101 afin de souligner le programme accéléré d’exploration en

vue de valider, d'évaluer et de définir le modèle de minéralisation et le potentiel aurifère ultime

de la propriété.

La mine d’or située dans la région de Bella Rica est en exploitation depuis 1983 et a produit au-

delà de 244 000 onces d'or au cours de ses 25 années d'exploitation. Au cours des dernières

années, la production aurifère a été de l'ordre de 25 000 onces par année. L'exploitation s'appuie

sur des infrastructures importantes, notamment 10 km de chemins secondaires bien entretenus

permettant d'atteindre la route nationale, des installations électriques, de la main-d'oeuvre, de

l'équipement minier souterrain, une usine de concentration et des bâtiments de mine.



La mine Bella Rica comprend plus de 20 km de chantiers souterrains sur trois niveaux permettant

d'exploiter au moins six veines repérées jusqu'à maintenant à l'intérieur d'un travers-banc de 600

mètres de longueur. La longueur totale du réseau de veines s'étend sur au moins 3 km et

seulement trois des veines ont été mises en valeur depuis 1983. La veine principale souterraine

actuellement exploité, qui s'étend sur une longueur de 1,2 km et sur une hauteur verticale de 500

mètres, a présenté une teneur moyenne de 43 g/t d'or au cours de ses 25 années d'exploitation. Le

vendeur a délimité six veines supplémentaires en surface pour un total de 12 veines.
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